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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

procédures
Question écrite n° 76502

Texte de la question

M. Éric Ciotti interroge Mme la garde des sceaux, ministre de la justice sur le nombre définitif d'affaires traitées
en 2014.

Texte de la réponse

Le nombre d'affaires traitées par les parquets est de 4 383 000 en 2014. Parmi les 1 326 700 affaires
poursuivables, 155 300 ont été classées pour inopportunité des poursuites, 513 400 ont donné lieu à la mise en
œuvre d'une procédure alternative, 71 000 à celle d'une composition pénale et 587 000 ont été poursuivies
devant une juridiction de jugement, pour mineur ou d'instruction. Parmi les affaires poursuivables, le taux de
réponse pénale s'est élevé à 88,3 % en 2014.
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